
 
 

 
I.   LA COMPÉTITION 
 
1. APPELATION : 
   La Compétition Internationale destinée au jeunes en Simple et en Double sera appelée « Le Circuit 

Africain des 14 ans et moins »,   
 
2. TUTELLE : 
    Cette compétition est organisée sous l’égide de la Confédération Africaine de Tennis (CAT).  
3. ÉLIGIBILITE  DE JOUEURS : 
 
    Les joueurs âgés de 11 ans et ceux qui n'ont pas atteint l'âge de 15 ans le 31 décembre de l'année dans 

laquelle les compétitions sont jouées peuvent y participer. 
              C’est-à-dire : 

       
4. RÈGLEMENTS 
 
    a)  Tous les Tournois du Circuit Africain des 14 ans et moins se jouent selon le système de Feed in dans 

les tableaux de Simples.    
         b) Les Tableaux Finaux ainsi que les Tableaux de qualification dans tous les Tournois du Circuit Africain 

des 14 ans et moins doivent être composés d’un maximum de 32 joueurs.  
         c) Les règlements généraux de cette compétions doivent être en concordance avec les règles de l’ITF pour 

les compétitions des jeunes ainsi que son code de conduite.  
  d) En déposant sa candidature pour l’organisation d’un Tournoi de ces Circuit, les Fédérations Nationales 

doivent automatiquement se soumettre aux règlements sus indiqués.    
  e) En s’inscrivant dans l’un des tournois de ces Circuits, un joueur doit également se soumettre aux 

règlements sus indiqués.   
5. CLASSEMENTS 
   a) Le Système de Classement dans les Tournois : 

 Les joueurs participants recevront les points avec une combinaison des résultas de simples et de 
doubles à l’instar des Circuits ITF Junior.  

  b) Le Classement de Joueurs 
Un classement des joueurs sera compilé en se basant sur les 5 meilleurs résultats obtenus en simples et 
en doubles.   
Le classement du joueur est établi en prenant en considération ses résultats des 52 dernières semaines. 
Le classement des joueurs sera pris en considération pour le placement des têtes de séries dans un 
tournoi donné. Le Bureau de la CAT publiera régulièrement les classements sur son site Web et les 
Organisateurs sont responsables d'obtenir les classements exigés.   
Les joueurs non Africains participant dans des Tournois du Circuit Africain des 14 ans et moins  
gagneront également des points et seront classés en conséquence. 

 
II. LES RÈGLES DE LA COMPÉTITION 
 
1. DEMANDE D’ORGANISATION DE TOURNOI  ET  APPROBATION :  
 a)   Les demandes pour l’organisation de Tournoi dans ce Circuit, dûment remplies, doivent être envoyées 

par l'Association Nationale correspondante à la CAT.  
b)   La CAT n’approuve que les Tournois organisés par une Fédération Nationale ou organisés sous son 

égide.  

Année Date de naissance 
2008 Né entre le 1 janvier 1994 et le 31 décembre 1997 
2009 Né entre le 1 janvier 1995 et le 31 décembre 1998 
2010 Né entre le 1 janvier 1996 et le 31 décembre 1999 
2011 Né entre le 1 janvier 1997 et le 31 décembre 2000 



c)   Au courant de la première année de la création de ce circuit, chaque grande région Africaine a la 
possibilité d’organiser un maximum de 5 Tournois, et ce par le biais des Fédération Nationales 
membres à la CAT.   

              Afrique du Nord : 05 ; Afrique de l’Est : 05 ; Afrique de l’Ouest et du Centre : 05 ; Afrique du Sud : 05 
Les Championnats d’Afrique des Jeunes ainsi que le Master de ces Circuits ne seront pas pris en 
compte.  

2. RESPONSABILITÉS DE TOURNOI 
a)   Tous les tournois doivent être joués conformément aux Règles du Tennis et aux règlements généraux 

du Circuit Africain des 14 ans et moins  
b)   Le Code de conduite et les Conditions Médicales des Circuits ITF Junior seront appliqués. 
c)   Tout tournoi ne respectant pas ces Règlements ne sera pas être accepté dans les Circuits l'année 

suivante. 
d)   Afin d’enregistrer toutes les données relatives à un évènement du circuit, les Directeurs des Tournois 

seront appelés à faire ce qui suit :   
1) Avant le commencement du tournoi; envoyez à la Confédération Africaine de Tennis :  

• La fiche d'informations complète de l'événement au moins 60 jours à l’avance. 
• Les Fiches d'inscription au Tournoi. 
• Lettre d'invitation 
• Les détails concernant n'importe quelle aide de voyage offerte. 
2) Le Lundi suivant la fin du tournoi envoyer à la Confédération Africaine de Tennis par le courrier 

électronique et par fax : 
• Tous les Tableaux Finaux de Simples et de doubles.  
• La liste  complète de tous les participants avec leurs noms, prénoms, nationalités et dates de 

naissances.   
3) Envoyer par courrier, dans les 5 jours suivant la fin du tournoi :  

  *   Tous les tableaux du tournoi (qualification et final), la liste des têtes de séries, des qualifiés, 
des wild cards et heureux perdants.  

  *   La liste  complète de tous les participants avec leurs noms, prénoms, nationalités et dates de 
naissances. 

  *          Le Programme complet et les rapports concernant l'événement, y compris des photos et autre 
informations.  
  
e)   Le juge Arbitre soumettra également un rapport détaillé sur toutes les sanctions imposées aux joueurs 

pendant le tournoi. Il est nécessaire de signaler que toutes sorte de pénalités ou sanctions doivent être 
mentionnées sur le tableau d’affichage du tournoi.   

f)   Un panneau mentionnant les Circuits Africains des 14 ans et moins doit être affiché dans le site du 
Tournoi, le logo de la CAT doit également figurer sur toutes les affiches et posters du tournoi.  

 
3. RESPONSABITITES DE LA CONFÉDÉRATION  AFRICAINES DE TENNIS 
a)   Toutes les informations  et les inscriptions doivent être adressées au Bureau de la CAT à l’attention du :  
    
    Directeur Général de la CAT  
    BP 315 El Menzah 1004 Tunis- Tunisie 
    Tél : +216 71 84 77 85 
    Fax : +216 71 84 10 45 
    Email : rianihichem@yahoo.fr & cat@cattennis.com  
       
b)   La CAT est responsable de l’administration du Circuit Africain des 14 ans et moins et fera tout le 
nécessaire pour assurer la publication de son calendrier.  
c)       Le Bureau de la CAT fournira à toutes les Fédérations Nationales organisatrices de tournois les panneaux 
et logos nécessaires au temps voulu.    
 
4. RESPONSABILITÉS DES FEDERATIONS NATIONALES 
a)   Les Fédérations Nationales sont responsables d'inscrire et retirer à temps leurs joueurs de façon 

opportune. 
b)   Les Fédérations Nationales sont responsables de superviser les tournois qu'ils ont choisis pour faire 

partie du Circuit Africains des 14 ans et moins. 
 
III-MÉTHODE DE CLASSEMENT 
1. REPARTITION DE POINTS 



 
TABLE DE POINTS 
Tournois Individuels 
 
 Les points des tournois de simples sont attribués comme suit 
 
 1st – 300    2nd – 200    3rd – 150    4th – 120   5th – 90       6th – 80  
7th –   70    8th – 60       9th – 50    10th – 45    11th – 40    12th – 35 
13th – 30   14th – 25    15th – 20    16th – 17    17th – 15   18th – 14 
19th – 13   20th – 12    21st – 11   22nd – 10     23rd – 9     24th – 8 
25th – 7   26th – 6     27th – 5     28th – 4        29th – 3      30th – 2 
31st – 1   32nd – 0   

 
Doubles   
Vainqueur – 100     Finaliste – 60  Demi-finalistes – 40  QF - 20 
(Pour chaque joueur) 
 
Championnat d’Afrique des 14 ans et moins : 
 
 1st – 600    2nd – 400    3rd – 300    4th – 240   5th – 180       6th – 160  
7th –   140    8th – 120       9th – 100    10th – 90    11th – 80    12th – 70 
13th – 60   14th – 50    15th – 40    16th – 34    17th – 30   18th – 28 
19th – 26   20th – 24    21st – 22   22nd – 20     23rd –18     24th – 16 
25th – 14   26th – 12     27th – 10     28th – 8        29th – 6      30th – 4 
31st – 2   32nd – 0 
DOUBLES  
Vainqueur : 200 - Finaliste : 120  - Demi-finalistes : 80  - QF: 40 
(Pour chaque joueur) 
 
Master Africain des 14 ans et  moins : 
V: 450 – F : 300 – 3e :225 – 4e :180 – 5e :135 – 6e :120 – 7e :105 – 8e :80   
 
Tournoi d’échauffement des Championnats d’Afrique 
Les points des tournois de simples sont attribués comme suit  
1st – 450    2nd – 300    3rd – 225    4th – 180   5th – 135    6th – 120  
7th – 105    8th – 80       9th – 75    10th – 65    11th – 60    12th – 50 
13th – 45   14th – 35    15th – 30    16th – 20    17th – 18   18th – 16 
19th – 15   20th – 14    21st – 13   22nd – 12     23rd – 11    24th – 10 
25th – 9   26th – 8     27th – 7    28th – 6        29th – 5      30th – 4 
31st – 3   32nd – 0   

 
Doubles: Vainqueurs: 150 - Finalistes : 120 - ½ F:60 -  ¼ F: 30 
(Pour chaque joueur) 
 
Le classement Combiné d’un joueur sera compilé en se basant sur les 5 meilleurs résultats obtenus en simples et 
en doubles réalisés lors des tournois du Circuit Africain des 14 ans et moins, au Championnat d’Afrique des 14 
ans et moins et au tournoi d’échauffement des AJC. Les résultats des doubles – les 5 meilleurs rentrent 
également dans le classement général du joueur mais ne compte que 25% des points réalisés.    
Les points accumulés dans les Circuits Africains des 14 ans et moins et dans les Championnats d’Afrique  
détermineront le classement final des joueurs qualifiés à disputer le Master Africain des 14 ans et moins.  
2.  REGLES SUR LE SCORE : 
Tous les matches se jouent au meilleur des 3 manches avec application du jeu décisif à 6 jeux partout dans toutes 
les manches.  
 Jeu de tie-break décisif : Il sera utilisé en lieu et place du troisième set pour les matches de consolations seulement.  
Les short sets : Ils peuvent être utilisés, si nécessaires.  
 
Le code de conduite du classement mondial junior de l’ITF sera en vigueur. 
 



Les tableaux de simples auront un maximum de 32 joueurs, avec si possible, 8 têtes de série ayant un bye 
au 1er tour. Les épreuves de simples seront organisées sur la base de consolations faisant en sorte que 
chaque joueur joue un match par jour, ce qui permettra de classer tous les joueurs à la fin de chaque 
tournoi.  
 
  
Les épreuves de doubles seront organisées, sur la base d’élimination directe. 
 
  
  
 
IV- TABLEAUX DES TOURNOIS : 
  
1. INVITATION ET SELECTION DES JOUEURS : 
a)  Pour participer à un tournoi, les invitations sont uniquement envoyées par la CAT aux Fédérations. Ces 

Invitations ne doivent en aucun cas mentionner des noms de joueurs particuliers, ou envoyées 
directement aux joueurs.     

1) Si un (une) joueur (se) réside dans un pays, mais n’étant pas détenteur (trice) d’un passeport 
valable de ce pays, la Fédération Nationale du pays où il/elle réside peut approuver son 
inscription avec l'accord antérieur de la Fédération Nationale de son pays d’origine.   

 
2) Si un joueur est détenteur d’une double nationalité, son inscription peut être endorsée par 
l’une des Fédérations Nationales à condition qu’il n’ y ait pas objection de la part de l’autre 
Fédération.  
3) Toute Fédération Nationale souhaitant endorser l’inscription d'un joueur étranger ou 

détenteur d’une double nationalité est responsable d'entrer en contact avec toutes les 
Associations nationales appropriées pour s’assurer que le joueur est  en situation régulière. 

b) Ne seront acceptés que les inscriptions soumises par une Fédération Nationale qui peuvent 
mentionner la liste des joueurs à accepter par ordre de priorité.  

 
2. LA COMPOSITION DES TABLEAUX : 

      A) Simples : 32 
Directement Acceptés    20 
Qualifiés     4 
Wild Cards (Pays d'accueil)   4 
Wild Cards (CAT)    4 

  B) Doubles : 16 équipes 
   Pas de Tableau de Qualification. 
  Tous les joueurs acceptés dans le tableau final de Simple sont sensés participer au  Tableau des 
Doubles.  
         C) SIGN IN – DERNIERS DELAIS   
 

Qualification de Simples  
 

Tous les joueurs acceptés dans le Tableau des qualifications   doivent 
personnellement signer auprès du Juge arbitre vers 18 :00 le jour 
précédent le démarrage de leur tableau. (Exception : Dans certaines 
circonstances dues essentiellement au voyage, la signature en 
appelant le Juge arbitre par téléphone est acceptée).  

Tableau Final de Simples   Tous les joueurs acceptés dans le Tableau Final doivent 
personnellement signer auprès du Juge arbitre vers 16 :00 le jours 
précédent le démarrage de leur tableau. (Exception : Dans certaines 
circonstances dues essentiellement au voyage, la signature en 
appelant le Juge arbitre par téléphone est acceptée). 

Tableau de Doubles   Sign-in : 14h00 le premier jour du Tableau Final de simples      1 seul 
joueur peut signer pour l'équipe, le Sign-in par téléphone est aussi 
accepté. 

 
3. TIRAGE AU SORT : 

 



               Tous les Tirages au sort doivent avoir lieu en public avec la présence minimale de 2 joueurs dont un au 
moins de nationalité autre que celle du pays organisateur.  

 
  A) Directives pour conduire le tirage au sort du Circuit Africains des 14 ans et moins : 
 

S'il y a deux joueurs du même pays, chacun d’eux doit figurer dans une moitié du tableau.   
 

S'il y a trois ou quatre joueurs du même pays, le premier et deuxième classé seront tirés comme 
mentionné ci-dessus et le 3e et 4e seront tirés successivement dans les 2 quarts restants du tableau. 
 
Le classement des quatre premiers joueurs d’un   pays donné sera basé sur le Classement Africain des 
14 ans et moins, le Classement ITF Junior s’il existe ou en l’absence de ces 2 classements, l’ordre de 
mérite délivré par la Fédération Nationale de leur pays.   

 
              b) Méthode de conduire un Tirage au sort :  
 

1. Préparer un formulaire avec la liste de tous les pays participants, par ordre décroissant du nombre 
de joueurs inscrit pour chaque pays.  

 
Détailler par la suite les joueurs représentant chaque nation comme suit : 

 
*   D’abord ceux nommés par leur Fédération respective comme étant les meilleurs joueurs (4 

au maximum) par ordre de classement.  
*   Si aucun classement n'est disponible, ou si aucun ordre de mérite n'est fourni par la 

Fédération  Nationale, les joueurs (4 au maximum)  devraient être classés par leur 
entraîneur/Capitaine, s'il n'est pas capable de les classer, les joueurs devraient être classés 
par les organisateurs de tournoi.   

*   Une fois que les joueurs ont été inscrits, tous les joueurs restants acceptés dans le Tableau 
Final devraient être inscrits selon leurs classements,ou selon l'ordre de leurs acceptations. 

2. Procéder par le choix des têtes de séries, en tenant compte à ce que deux ou plusieurs joueurs du 
même pays doivent être plutôt placés que tirés au sort pour leur éviter de tomber dans la même 
moitié ou quart du tableau.  

  
3. Continuer à placer les têtes de séries restantes (4 au maximum) dans les différents quarts du Tableau 

restant.   
4. Une fois les meilleurs joueurs (4 au maximum) de chaque nation ont été tirés dans les moitiés ou 

quarts du tableau approprié, tous les joueurs restants devraient être  tirés au sort de la façon 
habituelle, c'est-à-dire en descendant du haut du tableau vers le bas.  

 
La même procédure décrite dans les points 1 à 4 s'applique également dans le tableau des   
qualifications en se basant sur les sections plutôt que sur les quarts de tableau. Ce qui signifie que si 
une Nation a cinq joueurs dans le tableau des Qualifications, les quatre  premiers doivent figurer 
dans des sections différentes et le cinquième peut être tiré dans n’importe quelle section.  
D'autre part si une nation a engagé 4 joueurs, 2 dans le tableau final et 2 dans le tableau des 
qualifications, les 2 premiers joueurs doivent figurer dans deux moitiés différentes du tableau, et les 
2 autres dans 2 sections différentes.  

     
    Noter : Cette procédure ne s'applique pas au tableau des Doubles.   

 
4. OFFICIALISATION DES TETES DE SERIES - RETRAIT – REMPLAÇEMENT :   
    Le placement des têtes de séries ne devient officiel qu’après avoir terminé le tirage au sort du tableau 

final. Le dernier classement devrait être pris en considération. Si les joueurs ne possèdent pas de 
classement Africain des 14 ans et moins, le Comité du tournoi, doit tenir compte de toutes les 
informations appropriées pour déterminer leurs classements respectifs dans le tournoi pour déterminer 
les têtes de séries.  

 
Tout retrait d’une tête de série doit être remplacée par le joueur le mieux classé du tableau éligible de 
devenir tête de série. La place laissée vacante par le joueur promis tête de série sera remplacée par un 
joueur déjà inscrit dans la liste s’il s’agit du tableau des qualifications ou par un « perdant chanceux » - 



« Lucky –looser » s’il s’agit du tableau final. Toute vacation enregistrée par une tête de série après 
l’affichage du programme des rencontres du tableau final sera comblée par un « lucky-looser ».      

5. QUALIFICATION 
   a) Sections et Têtes de séries : 

Le tableau des qualifications doit figurer sous forme de sections, et le vainqueur de chaque section sera 
qualifié au tableau final. 4 sections si 4 joueurs seraient qualifiés, 6 sections si 6 joueurs seraient 
qualifiés, etc..  Le placement des têtes de séries se fera comme dans le tableau final, et dans chaque 
section 2 têtes de séries seront placés. La 1e tête de série sera placée en haut de la 1e section, la 2e tête de 
série sera placée en haut de la 2e section, etc. les têtes de séries restantes seront tirés au sort une par une 
pour être placées successivement dans la dernière ligne de chaque section.  
 

  b) Acceptation des qualifiés dans le tableau final :   
Une fois que la compétition des qualifications a commencé, seuls les joueurs qualifiés et les    
« perdants chanceux » peuvent être acceptés dans le tableau final. Cette compétition     commence avec 
la frappe de la 1e balle du 1er match des qualifications.  

  c) Tirage au sort des qualifiés : 
À la fin de la compétition des qualifications, le nom de chaque qualifiés doit être tiré au sort dans les 
places indiquées des qualifiés dans le tableau final, il ne doit pas y avoir de mention des qualifiés de 
chaque section dans le tableau final. De même, quand il y a plus qu'un « perdant chanceux » à insérer 
dans le tableau final, leur position doit être déterminée par tirage au sort. Les places vacantes dans le 
tableau final déterminées avant l’achèvement des qualifications doivent être remplies par des « perdants 
chanceux » en plus de ceux qualifiés.  
  

6.  IRRECEVABILITE DE PLAINTES 
 
Tout joueur s’inscrivant à l’un des circuits Africain des 14 ans et moins, accepte comme une condition de son 
inscription qu’aucune plainte sera portée contre   la CAT, les organisateurs du tournoi, et la Fédération Nationale ou 
Régionale agréant de tels tournois en cas de blessures même causées ou de toutes pertes survenues pendant les 
voyages aller et retour ou pendant leur participation à un circuit CAT. Il est par conséquent recommandé que tous 
les joueurs aient une assurance médicale adéquate. 
 
 
V.   EXIGENCES OPÉRATIONNELLES 
1. GESTION : 
     a) Le Circuit Africain des 14 ans et mois doit être géré par le Directeur Général de la CAT et de son Staff.  
      b) Les devoirs et les pouvoirs de la CAT seront :  

1)   Gérer quotidiennement l'administration des Circuits. 
2)  Assurer l'application uniforme et la conformité avec, les Règles, les Règlements et le Code de 

conduite 
 3)  Administrer les fonds nécessaires des Circuits dans la structure financière de la Fédération. 
4)   Rapporter au Comité Exécutif toutes questions financières. 
5)           Entreprendre d'autres devoirs comme fixés dans ces Règlements. 
6)         Soumettre les rapports régulièrement au Comité Exécutif. 
7)   Présenter les règlements au C. Exécutif  de la CAT pour approbation   
 

c)   Le C. Exécutif aura pour devoirs :   
  1) Etude et approbation des règlements.  
  2) La prise des décisions nécessaires concernant les appels ou réserves émises par les Fédérations 
Nationales.  
2. HOSPITALITÉ 

Une hospitalité complète (repas et   logement) est exigée pour les joueurs du tableau final, 04 joueurs 
(simples et doubles) et un entraîneur /officiel par pays visiteur pour la durée du tournoi. Les joueurs 
supplémentaires même acceptés dans le tableau final doivent payer leurs frais d’hébergement et de 
restauration. Les entraîneurs  doivent avoir été nommés par leur Fédération Nationale.   

3. ENTRAINEMENT et ÉQUIPEMENTS 
    Les courts d’entraînement seront mis à la disposition de tous les joueurs participants, il est préférable 

qu’ils soient dans le même site de la compétition et de la même surface que les courts de la compétition. 
Le Juge arbitre est tenu à superviser ces courts. 

4. OFFICIELS : 
Circuit Africain des 14 ans et moins : 



Juge Arbitre : Recommandé Badge Blanc / Expérience Internationale Obligatoire 
Arbitres : Obligatoire pour tous les matches du tableau final. 
Les arbitres peuvent être de grade national. 

5. PROGRAMME :  
a)   Le Juge Arbitre doit, dans le domaine du possible, octroyer un jour de repos à un joueur ayant participé 

au dernier jour d’une compétition précédent le tournoi pour lui permettre de  pouvoir voyager avant que 
ce joueur n’entame son premier match du tournoi.  

b)   A la fin de chaque journée, le programme des matches du lendemain doit être affiché dans le site de la 
compétition et à l’hôtel officiel ou disponible auprès des entraîneurs et des joueurs.  

6.  Durée : 
               La durée d’un Tournoi est de cinq (05) jours maximum 
7. ÉQUIPEMENTS 
a)   Un Bureau d’accueil doit être ouvert une heure avant le début des matches de chaque journée jusqu’à 

une heure après la fin de tous les matches.  
b)   Des vestiaires adéquats dans le site de la compétition.   
c)           Physiothérapeute / Docteur : 
 La présence permanente d’un Physiothérapeute sur le site de la compétition   est indispensable  dans tous les 
tournois Africains des 14 ans et moins. Un Médecin doit également être disponible sur le site pour tout appel.     
8. PRIMES EN ESPECE / ARGENT DE POCHE 
  Il est formellement interdit d’octroyer des primes en argent ou de l’argent de poche aux joueurs ou à 

leurs Fédération Nationales. Toute infraction sera sujette à des sanctions pouvant aller jusqu’à 
l’expulsion du circuit.   

9. CADEAUX 
   La valeur d'un cadeau au gagnant d'un tournoi ne doit pas excéder  l’équivalent de 250$. 
10. FICHE D’INSCRIPTION AU TOURNOI : 
   Les détails concernant le tournoi doivent figurer sur la fiche d’inscription - conditions de la 

compétition – différents arrangements des joueurs, entraîneurs..   
11. FICHE D'INFORMATIONS 
a)   Toutes les informations appropriées relatives à l'événement doivent être disponibles aux joueurs et aux 

Fédérations Nationales sous forme d'une fiche d'informations. Cette Fiche sera envoyée par le CAT à 
toutes les Fédérations Nationales et doit comprendre les informations suivantes :  
1) Nom, téléphone, fax et Email  du Directeur de Tournoi 

  2) Le site de Tournoi (adresse, téléphone, fax, Email, site web).  
  3) Surface des Courts. 
  4) Marque des balles.  
  5) Hôtel Officiel, incluant les prix, et les contacts nécessaires. 
  6) Information sur les Transports. 
  7) Autres informations, tels que le nom du Juge Arbitre, les dates des sign-in, les programmes sociaux, 

le temps..   
b) Toutes les informations nécessaires doivent être envoyées à toutes les Fédérations Nationales aussitôt que la 
liste d'acceptation est arrêtée. Une fiche d'informations doit aussi être envoyée à la CAT par fax ou par Email au 
moins quatre semaines  avant le début de la compétition.   
12. DROITS D’INSCRIPTION : 
Pas de droits d’inscription dans tous les tournois du Circuit Africain.    
13. ASSURANCE :   
             Il est recommandé que tous les joueurs aient une assurance médicale adéquate que ni la CAT, ni le pays 

organisateur ne peut assurer.   
14. BALLES :  
   a) Tableau Final et Qualifications : 

Trois balles sont données aux joueurs pour chaque match dans le tableau final et celui des 
qualifications, trois nouvelles balles seront données aux joueurs au début du 3e set dans les matches des 
demi-finales et finale. Il est toutefois recommandé à ce que les organisateurs donnent des balles neuves 
au début du 3e set de tous les matchs du tableau final.  

b) Balles d’entraînement : 
 Des balles d’entraînement seront également données aux joueurs. Il n’est toutefois pas obligatoire de 
fournir des balles neuves.  

VI. REGMENTS GENERAUX POUR LE MASTER AFRICAIN DES 14 ANS ET MOINS : 
 
1. ÉVÉNEMENTS : 



a) Simples Garçons 14 ans et moins.   
b) Simples Filles 14 ans et moins. 

2. DATE 
     Le Tournoi Master du Circuit Africain des 14 ans et moins se jouera à l’issue du dernier tournoi programmé 
pour ce circuit et aura lieu dans le pays abritant la Coupe d’Afrique des Nations (CAN), soit au courant du mois 
de Novembre de chaque année.   
3. DURÉE 
  Minimum quatre jours. 
4. ADMISSIBILITÉ 
a)  Les joueuses et joueurs Africains classés parmi les six (06) meilleurs au classement Africain des 14 ans 

et moins une fois l’année achevée, ainsi que les vainqueurs et finalistes des Championnats d’Afrique de 
l’année en cours à condition d’avoir disputé au moins deux tournois du circuit en dehors des AJC.   

b)        En cas d’égalité entre 2 ou plusieurs joueurs au classement, la catégorie des tournois dans lesquelles les 
résultats ont été enregistrés sera déterminante.  
c)          Dans le cas d’indisponibilité d’un ou de plusieurs joueurs qualifiés à participer au tournoi des Masters, 
le(les) joueur(s) classés immédiatement après sera(ont) accepté(s).  
5. HOSPITALITÉ 
 Une prise en charge complète pour tous les joueurs qualifiés au Master ainsi qu’un maximum d’un entraîneur 
par nation.  


